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Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
Mention à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée à l’Hôpital Privé Sainte Marie (FINESS EJ : 710000274) dont le siège est situé, 4 Allée St 
Jean des Vignes 71100 CHALON-SUR-SAÔNE, pour l’activité de soins de traitement du cancer pour 
les modalités suivantes,  

• Chirurgie des cancers pour les interventions relatives aux pathologies suivantes : 
- pathologies thoraciques 
est renouvelée tacitement pour une période de 7 ans à compter du 28 juillet 2020. » 
 

Fait à Dijon, le 09/07/2019 
 
 

Pour le directeur général  
et par délégation,  
le chef du département 
performance des soins hospitaliers 
 
Damien PATRIAT 
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Centre Hospitalier Régional Universitaire de Besançon

BFC-2019-07-19-004

INEO +454 St Jacques Direction-20190722103303
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2019-03-21-012

EARL CHAUME JEAN PIERRE

51 rue de la Mare

21380 SAVIGNY-LE-SEC
Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles
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BFC-2019-03-21-013

EARL CHAUME JEAN-PIERRE

51 rue de la Mare

21380 SAVIGNY-LE-SEC
Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2019-03-22-003

EARL PAGAND

rue du Pré Omer

21110 LONGECOURT-EN-PLAINE
Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2019-03-19-079

GAEC DE LA CONTREE

11 chemin de la roche

21450 AMPILLY-LES-BORDES
Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles.
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Arrêté portant autorisation à JOUFFROY Daniel et

ROBBE Paul (futur GAEC) à exploiter une surface

agricole à MOUTHE (25)
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au
contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA)
de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 15 avril 2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 23 avril 2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM JOUFFROY Daniel et ROBBE Paul (futur GAEC)

Commune 25240 MOUTHE

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédants : EARL Ferme MAUGAIN à CHAPELLE D’HUIN
ARTMO Centre Equestre à CHAUX NEUVE

Surface demandée 122ha86a10ca dont  33ha37a99ca  en  concurrence  avec 1ha82a72ca
provenant  du  cédant  ARTMO  et  31ha55a27ca  du  cédant  Ferme
MAUGAIN

Dans la (ou les) commune(s) MOUTHE (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’installation de Monsieur ROBBE Paul dans une future société avec Monsieur JOUFROY Daniel actuellement
exploitant  individuel,  en  application  de  l’article  L331-2  du  Code rural  et  de  la  pêche  maritime,  est  soumise  à  AUTORISATION PRÉALABLE
D’EXPLOITER ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

GAEC CUENET Frères  MOUTHE 01/02/19 33ha37a99ca 33ha37a99ca

Association  de  gestion  pastorale  d’alpages  du  Jura  à
MOUTHE 06/05/19 33ha37a99ca 33ha37a99ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 06/05/2019 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC CUENET Frères, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande du GAEC CUENET Frères a été prolongé de deux mois supplémentaires, en application de
l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que l’Association de gestion pastorale d’alpages du Jura est constituée de deux bergers paysans et d’une association professionnelle
laquelle compte parmi ses adhérents des bergers et bergères agriculteurs suisses. Ces adhérents étant ressortissants d’un pays non adhérent à l’Union
Européenne, de fait ils ne remplissent pas les conditions de capacité ou d’expérience professionnelle fixée par l’article R 331-1 du Code Rural  ; qu’en
conséquence, en application de l’article L331-2 du Code Rural, cette opération est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus d’autorisation
d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et
de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en priorité 8 l’agrandissement d’une exploitation lorsqu’il s’agit d’une activité agricole où l’un des membres ne possèdent pas le statut de chef
d’exploitation ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature de l’Association de gestion pastorale d’alpages du Jura répond au rang de priorité 8 ;
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En conséquence la candidature de l’Association de gestion pastorale d’alpages du Jura est reconnue non prioritaire par rapport à celles du GAEC
CUENET Frères et de Messieurs JOUFFROY Daniel et ROBBE Paul ;

CONSIDÉRANT le protocole d’accord en date du 13 juillet 2019 entre le GAEC CUENET et Messieurs JOUFFROY Daniel et ROBBE Paul, en
présence du maire de la commune de MOUTHE ; accord dans lequel Messieurs JOUFFROY Daniel et ROBBE Paul retirent de leur demande globale
la totalité de la surface en concurrence, soit : 33ha37a99ca ;
En conséquence la demande de Messieurs JOUFFROY Daniel et ROBBE Paul porte désormais sur 89ha48a11ca pour lesquels il n’existe aucune
concurrence ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 02 juillet 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter toutes les parcelles de sa demande qui n’ont fait l’objet d’aucune concurrence, situées à MOUTHE dans
le  département  du  Doubs  soit  la  surface  totale  de  89ha48a11ca  provenant  de  l’exploitation  individuelle  de  Monsieur  JOUFFROY Daniel,  qui
s’associera à Monsieur ROBBE Paul dans le futur GAEC en cours de constitution.

Toutefois  pour  mettre  en  valeur  la(les)  parcelle(s)  objet  de  la  présente  décision,  le  demandeur  s’il  n’est  pas  le  propriétaire,  devra  obtenir
préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2     :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation. L’absence de réponse
dans un  délai  de  deux mois  fait  naître une  décision implicite  de rejet qui  peut  elle-même être déférée au tribunal  administratif  territorialement
compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter de la notification de cette
décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation,  de l’agriculture et de la  forêt de la  région Bourgogne-Franche-Comté et le Directeur départemental des
territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié au demandeur, ainsi qu’au(x)
propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 18/07/2019

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au
contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA)
de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 25 janvier 2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 1er février 2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC CUENET Frères

Commune 25240 MOUTHE

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédants : EARL Ferme MAUGAIN à CHAPELLE D’HUIN
ARTMO Centre Equestre à CHAUX NEUVE

Surface demandée 33ha37a99ca dont  1ha82a72ca  provenant  du  cédant  ARTMO  et
31ha55a27ca du cédant Ferme MAUGAIN

Dans la (ou les) commune(s) MOUTHE (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC CUENET Frères, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande du GAEC CUENET Frères a été prolongé de deux mois supplémentaires, en application de
l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

JOUFFROY Daniel et ROBBE Paul (futur GAEC) 23/04/19 122ha86a10ca 33ha37a99ca

Association  de  gestion  pastorale  d’alpages  du  Jura  à
MOUTHE 06/05/19 33ha37a99ca 33ha37a99ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 06/05/2019 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’installation de Monsieur ROBBE Paul dans une future société avec Monsieur JOUFROY Daniel actuellement
exploitant  individuel,  en  application  de  l’article  L331-2  du  Code rural  et  de  la  pêche  maritime,  est  soumise  à  AUTORISATION PRÉALABLE
D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que l’Association de gestion pastorale d’alpages du Jura est constituée de deux bergers paysans et d’une association professionnelle
laquelle compte parmi ses adhérents des bergers et bergères agriculteurs suisses. Ces adhérents étant ressortissants d’un pays non adhérent à l’Union
Européenne, de fait ils ne remplissent pas les conditions de capacité ou d’expérience professionnelle fixée par l’article R 331-1 du Code Rural  ; qu’en
conséquence, en application de l’article L331-2 du Code Rural, cette opération est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus d’autorisation
d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et
de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en priorité 8 l’agrandissement d’une exploitation lorsqu’il s’agit d’une activité agricole où l’un des membres ne possèdent pas le statut de chef
d’exploitation ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature de l’Association de gestion pastorale d’alpages du Jura répond au rang de priorité 8 ;
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En conséquence la candidature de l’Association de gestion pastorale d’alpages du Jura est reconnue non prioritaire par rapport à celles du GAEC
CUENET Frères et de Messieurs JOUFFROY Daniel et ROBBE Paul ;

CONSIDÉRANT le protocole d’accord en date du 13 juillet 2019 entre le GAEC CUENET et Messieurs JOUFFROY Daniel et ROBBE Paul, en
présence du maire de la commune de MOUTHE ; accord dans lequel Messieurs JOUFFROY Daniel et ROBBE Paul retirent leur demande concernant
la totalité de la surface en concurrence, soit : 33ha37a99ca ;
En conséquence il n’existe plus de concurrence entre le GAEC CUENET et Messieurs JOUFFROY Daniel et ROBBE Paul ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 02 juillet 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Conformément à l’accord intervenu le 13 juillet 2019, le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées à MOUTHE dans le
département du Doubs, pour lesquelles il n’existe plus de concurrence avec Messieurs JOUFFROY Daniel et ROBBE Paul :

- AV n°71 (3,5660ha)
- AV n°72 (12,1725ha)
- AV n°73 (1,6082ha)
- AV n°74 (1,4738ha)
- AV n°75 (3ha)
- AV n°77 (1,2487ha)
- AV n°78 (0,57ha)
- AV n°79 (0,0410ha)
- AV n°80 (7,8725ha)
- AV n°98 (1,8272ha)

Soit une surface totale de 33ha37a99ca

Toutefois  pour  mettre  en  valeur  la(les)  parcelle(s)  objet  de  la  présente  décision,  le  demandeur  s’il  n’est  pas  le  propriétaire,  devra  obtenir
préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2     :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation. L’absence de réponse
dans un  délai  de  deux mois  fait  naître une  décision implicite  de rejet qui  peut  elle-même être déférée au tribunal  administratif  territorialement
compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter de la notification de cette
décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation,  de l’agriculture et de la  forêt de la  région Bourgogne-Franche-Comté et le Directeur départemental des
territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié au demandeur, ainsi qu’au(x)
propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 18/07/2019

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE 
DE LA JEUNESSE, DES SPORTS, ET DE LA COHÉSION SOCIALE  
DE BOURGOGNE FRANCHE-COMTE 

 

 

LE PRÉFET DE LA REGION  
BOURGOGNE FRANCHE-COMTÉ, 

Officier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

 
 
 
 
ARRETE PREFECTORAL n°2019-330-SG 
portant subdélégation de signature 
aux agents de la DRDJSCS de Bourgogne Franche-Comté 

 
 

VU l'arrêté préfectoral n°19-234 BAG du 19 juillet 2019, portant délégation de signature à M. Philippe BAYOT, 
directeur régional adjoint de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Bourgogne Franche-Comté 
chargé d’assurer l’intérim des fonctions de directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de 
la cohésion sociale de Bourgogne Franche-Comté ;  

SUR proposition du directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 
Bourgogne Franche-Comté par intérim, 

A R R Ê T E  

ARTICLE 1er : conformément aux dispositions prévues à la section IV de l’arrêté susvisé, M. Philippe BAYOT, 
directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Bourgogne Franche-Comté 
par intérim, confère délégation de signature aux agents désignés en annexe, pour l'exercice des compétences 
suivantes : 

A. à effet de signer toutes décisions et tous documents relevant de l’exercice des compétences définies aux sections 
I - "Compétence administrative générale", II - "Compétence d’ordonnateur secondaire" et III - "Marchés publics 
et pouvoir adjudicateur", de l’arrêté susvisé ; 

B. à effet de signer toutes décisions et tous documents relevant de l’exercice des compétences définies aux sections 
I - "Compétence administrative générale", II - "Compétence d’ordonnateur secondaire" et III - "Marchés publics 
et pouvoir adjudicateur", de l’arrêté susvisé, dans la limite de 5000 € pour l'ordonnancement secondaire et dans la 
limite de leurs attributions fonctionnelles ; 

C. à effet de signer les documents et correspondances relevant de l’exercice de la compétence définie à la section I, à 
l'exclusion des décisions et documents relevant de l’exercice des compétences définies aux sections II -
 "Compétence d’ordonnateur secondaire" et III - "Marchés publics et pouvoir adjudicateur", de l’arrêté susvisé et 
dans la limite de leurs attributions fonctionnelles ; 

D. en vue de l'exécution des compétences définies aux sections II et III de l’arrêté susvisé, et dans le cadre exclusif 
de l'utilisation des applications informatiques de l'Etat ci-dessous désignées :  
• à effet d'exécuter les actes de gestion budgétaire dans l'application « CHORUS » ; programmation et restitutions 

budgétaire, mise à disposition, réallocation, et pilotage des crédits ; 
• à effet de valider les actes de gestion financière dans l'application « Chorus Formulaires » : demandes d'achat et 

de mise en paiement, gestion des engagements juridiques ;  
• à effet de valider les actes de gestion financière, ordres de missions et états de frais de déplacements dans les 

applications « Chorus DT », demandes de transferts vers l'application « CHORUS ».  
• à effet de valider les actes de gestion financière dans l'application « OSIRIS » : transferts vers l'application 

« CHORUS » des demandes de création des engagements juridiques. 

…/… 
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Direction de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de Bourgogne Franche-Comté 
10, Boulevard Carnot - BP 13430 - 21034 DIJON Cedex 

Tel : 03 80 68 39 00 – Fax : 03 80 68 39 01 - Courriel : drjscs21@drjscs.gouv.fr 
 
 

…/… 

 

 
ARTICLE 2 : Toute délégation antérieure au présent arrêté et toutes dispositions contraires à celui-ci sont abrogées. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera notifié aux agents ci-dessus désignés, et copie en sera adressée à Monsieur le 
préfet de la région de Bourgogne-Franche-Comté, à Madame la directrice régionale des finances publiques de 
Bourgogne et du département de Côte d’Or, ainsi qu'à Monsieur le directeur départemental des finances publiques du 
département du Doubs. 
 
ARTICLE 4 : le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 
Bourgogne Franche-Comté par intérim et les agents concernés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 

 Fait à Dijon, le 22 juillet 2019 

LE PRÉFET, 

 

  

 

Pour le Préfet et par délégation, 
le directeur régional et départemental par intérim,  

 
Signé 

 
Philippe BAYOT 

      
      

 
 
 
 
 
 
 

  

 

 

 

Conformément aux dispositions du décret n° 65-29 du 11 janvier 1965 modifié par le décret n° 83-1025 du 28 novembre 
1983, cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois 
courant à compter de la notification de celle-ci. 
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Arrêté portant subdélégation de signature à certains agents placés sous l'autorité de M. Philippe BAYOT, directeur régional et départemental de la jeunesse, des 
sports et de la cohésion sociale de Bourgogne-Franche-Comté par intérim 
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ANNEXE 
LISTE DES AGENTS SUBDELEGATAIRES DE LA COMPETENCE D’ORDONNATEUR SECONDAIRE 

 

 
I. Direction ;  

• compétence subdéléguée à l'article 1-A (compétence administrative générale, compétence d’ordonnateur 
secondaire et passation et exécution des marchés publics et pouvoir adjudicateur) 

Nicolas  NIBOUREL Adjoint au directeur, directeur départemental délégué 
adjoint 

Alexis MONTERRAT Secrétaire général 

 

II. Autres agents ;  

• compétence subdéléguée à l'article 1-B (compétence administrative générale, compétence d’ordonnateur 
secondaire limitée à 5000 € et passation et exécution des marchés publics et pouvoir adjudicateur) 

Pascal ANDRE Responsable du pôle politiques sportives 

Nathalie CHARPENTIER Responsable de la MAPIC 

Alix DUMONT-SAINT-
PRIEST 

Responsable du pôle politiques sociales 

Isabelle GARTNER Adjointe à la responsable du pôle formation, 
certification, emploi 

Azzedine M'RAD Responsable du pôle jeunesse, égalité et citoyenneté 

Anne PAUPE Responsable de l’unité moyens, logistique et finances 

Camille SUPLISSON Responsable des ressources humaines  

Eric VINCENT Chargé de mission 

Françoise VIRELY Responsable du pôle formation, certification, emploi 

   

• compétence subdéléguée à l'article 1-C (compétence administrative générale) 

Blandine ARTHUR Adjointe au responsable du pôle jeunesse, égalité et 
citoyenneté 

Florian CRETIN Adjoint à la responsable du pôle politiques sociales 

Stéphanie DUVERGNE Adjointe à la responsable de la MAPIC 

Anita JACQUES Coordonnatrice des formations sociales et 
paramédicales au pôle formation, certification, emploi 

Jean-Luc  GRILLON Médecin conseiller 

Chloé SALAÜN-BECU Adjointe au responsable du pôle politiques sportives 
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• compétence subdéléguée à l'article 1-D (compétence d’ordonnateur secondaire dans le cadre exclusif de 
l'utilisation des applications informatiques de l'Etat) 

Véronique BIERREN Gestionnaire logistique et comptable 

Christelle CHANEY-LESEUR Gestionnaire logistique et comptable 

Christine FAVEL Gestionnaire budgétaire  

Daniel ROUGEOT Gestionnaire budgétaire  
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